
	[image: image1.png]France Electricité




	Bulletin de parrainage 

Nouvel adhérent 2026



Ce bulletin de parrainage doit être complété intégralement et retourné par le nouvel adhérent (filleul) accompagné de son bulletin d’adhésion 2026. Le parrainage ne sera effectivement pris en compte que s’il remplit les conditions listées ci-dessous.
Informations relatives au nouvel adhérent parrainé (à joindre au bulletin d’adhésion 2026)
Raison sociale :

Statut :   ( Producteur : préciser la puissance de la ou des centrale(s) :


  ( Professionnel


  ( Porteur de projet

Contact principal (Nom/Prénom) :

Informations relatives au parrain (nécessairement adhérent de France Hydro Electricité)
Raison sociale :

Contact principal (Nom/Prénom) :

Numéro d’adhérent :
RÈGLEMENT DU PROGRAMME DE PARRAINAGE FRANCE HYDRO ELECTRICITE

ARTICLE 1 : Le programme de parrainage est ouvert du 01/01/2026 au 31/12/2026. La participation au programme de parrainage est exclusivement réservée aux adhérents de France Hydro Electricité à jour de leur cotisation 2026 (ci-après "le Parrain") qui, par leur seule recommandation, auront permis à un ou plusieurs producteurs, professionnels ou porteurs de projet, qui n’a jamais adhéré à France Hydro Electricité par le passé (ci-après "le(s) Filleul(s)"), de devenir adhérent dans les conditions décrites dans le présent règlement. 

ARTICLE 2 : En participant au programme de parrainage, le Parrain accepte de transmettre au(x) Filleul(s) son code parrain 
(n° d’adhérent) ainsi que son nom et son prénom. En adhérant dans le cadre du programme de parrainage, le Filleul accepte de confirmer à son Parrain son adhésion dans le cadre du parrainage. 

ARTICLE 3 : Une remise sur la cotisation 2026 sera attribuée au Parrain pour chaque nouvelle adhésion d’un Filleul ayant utilisé un bulletin de parrainage, ayant communiqué un code parrain (n° d’adhérent) valide et respectant les conditions de l'offre. 
Le Parrain peut parrainer autant de Filleuls qu’il souhaite et peut bénéficier des remises correspondantes dans la limite du montant de sa propre cotisation 2026.

ARTICLE 4 : Le Filleul bénéficie d’une remise de 50% sur le montant de sa cotisation 2026. Le Parrain bénéficie d’une remise sur sa propre cotisation 2026 d’un montant égal à la remise accordée à son Filleul. Le montant de la remise dont bénéficie le Parrain ne peut pas excéder le montant global de sa propre cotisation.

ARTICLE 5 : Un adhérent, quel que soit le statut auquel il adhère à France Hydro Electricité, ne peut pas parrainer une autre structure lui appartenant, qu’il s’agisse d’une centrale ou d’une filiale. Par exemple, un adhérent possédant une centrale sous une raison sociale ne peut pas parrainer une autre centrale lui appartenant, même sous une raison sociale différente. Autre exemple : une entreprise ne peut pas parrainer une autre entreprise lui appartenant même s’il s’agit de deux raisons sociales différentes. 
Toute offre de parrainage doit conduire à l’adhésion d’un nouvel adhérent producteur ou professionnel. Un adhérent souhaitant ajouter une nouvelle centrale dans son parc, ne peut faire l’objet d’un parrainage si cette centrale a déjà été adhérente au syndicat par le passé ou si elle est toujours adhérente, mais rattachée à un autre producteur. L’article 1.1 du règlement intérieur de France Hydro Electricité dispose en effet que « Tout adhérent au syndicat prend l’engagement moral de cotiser pour toutes ses centrales hydroélectriques (…) ».

ARTICLE 6 : L’offre de parrainage ci-dessus détaillé ne peut pas s’appliquer aux professionnels adhérant au syndicat au statut Professionnel en première année d’activité qui bénéficient déjà d’une remise de 50% sur la cotisation qui s’applique aux adhérents au statut de Professionnel. Les deux remises ne peuvent donc pas être cumulées.

Les professionnels en 1ère année d’activité souhaitant adhérer au syndicat sous forme de parrainage doivent le faire avec un bulletin d’adhésion professionnel et non un bulletin d’adhésion professionnel en 1ère année d’activité. 

ARTICLE 7 : La remise sera versée au Parrain sous forme de déduction à sa propre cotisation 2026 ou de remboursement s’il a déjà acquitté sa cotisation 2026. Le bulletin de parrainage doit être transmis à France Hydro Electricité par le filleul, accompagné de son bulletin d’adhésion 2026 et de son règlement. 

France Hydro Électricité - 66 rue la Boétie - 75008 Paris

Tél. : 01 56 59 91 24 - francehydro@france-hydro-electricite.fr

www.france-hydro-electricite.fr

